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A noter dans vos agendas !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jardin d’Alkinoos 
 
Le jardin botanique d’Alkinoos fête ses 15 

ans… Venez nous rendre visite lors du pro-

chain Neurodon qui se déroulera le 8 et 9 mai, 

ou lors des « Rendez-vous aux jardins » les 

3/4/5 juin. Cette année, le parc s’est encore 

enrichi de 200 nouvelles variétés qui viennent 

s’ajouter aux 1600 précédentes. Des raretés, 

de superbes plantes, bref un régal pour les 

yeux… 

La Petite Marchandière 

Entrée : 5€ 

 

 
 
 
 
 

Cérémonie du 8 Mai 
 
Afin d’honorer la mémoire des soldats, enfants 

de Maché, morts pour défendre notre liberté lors 

de la 2nde Guerre Mondiale, l’ensemble de la 

population est conviée à se recueillir devant le 

Monument aux Morts.  

Rendez-vous sur la place de la Mairie à 8h45 

pour accompagner les membres de l’U.N.C. et 

les enfants du C.M.J. 

A l’heure où certains paient très cher la défense 

de leur liberté en Europe, cette commémoration 

prend encore plus d’importance. 

 
 

 

La kermesse est enfin de retour! 
 
 
Après 2 années d’absence, la traditionnelle 

kermesse de fin d’année organisée par 

l’OGEC Saint Joseph se tiendra le samedi 11 

juin 2022. Venez déguster, sur place ou à em-

porter, nos habituelles moules/frites. 

Repas adulte (13€) : Apéro – Moules espa-

gnoles (Chorizo) ou norvégiennes (Saumon) / 

Frites – Fromage – Pâtisserie – Café  

Repas enfant (5€) : Saucisse/Frites – Yaourt 

à boire – Jus de fruit. 

Points de vente & réservation : Tickets en 

vente au fournil d’Elo & Steph ainsi que chez 

Laëtitia Coiff ou au 06 09 22 57 07 (paiement 

à déposer dans la boîte aux lettres de l’école 

avant le 30 mai pour valider les repas). 

 

Geste éco-citoyen 
 
Les produit phytosanitaires ne sont plus utilisables 
par les municipalités. Et si chacun d’entre nous pre-
nait un peu de temps pour retirer les herbes sur le 
trottoir devant nos maisons ? 

 

Une nouvelle course de VTT. 
 
Une nouvelle compétition sportive sur 2 roues a eu 

lieu le 24 avril sur le territoire de la commune. Cette 

manifestation a été co-organisée par le club les 

D’calés machéens et le club VTT de la Garnache 

sous l’égide de l’UFOLEP. 10 courses ont été don-

nées sur le site du Plessis Ravard pour le bonheur 

de plus de 170 vététistes. Ce circuit a eu un franc 

succès auprès des compétiteurs qui ont apprécié le 

coté technique et le dénivelé ainsi que l’organisation 

générale de cette journée. Souhaitons à cette 

course un succès grandissant et de nombreuses 

éditions à venir ! 
 

Retour sur le moto-cross 
 

ENFIN ! Après deux annulations, le comité des 

fêtes a pu organiser le motocross début avril. Un 

peu rouillés, les bénévoles ont dû se remettre en 

route pour préparer ce rendez-vous et permettre 

aux nombreux spectateurs de profiter des courses 

de quads et de motos. Le succès de cette         

manifestation ne se dément pas grâce à une orga-

nisation sans faille. 
Côté sportif, Joan, notre représentant local, a     

terminé 22
ème

 en moto 125cm
3
, une place très   

encourageante pour sa première année dans cette 

catégorie.  

Un numéro d’astreinte est à votre  
disposition en cas de besoin, sur  

semaine et le week-end. 

Tél astreinte : 06 22 29 13 49 

(Ne pas laisser de message vocal 
ou SMS) 
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Elections législatives du 12 et 19 juin 
 
Date limite d'inscription : 4 mai 2022 en ligne 
                                        6 mai 2022 en mairie 
Service-Public.fr vous présente les différentes   
démarches pour vous inscrire. 
 
Salle du Moulin (salle communale) de 8 H à 18 H. 
Venir avec sa nouvelle carte d’électeur et pièce 
d'identité. 



 

La médiathèque 
 
Avis de recherche 
 
L’équipe de la médiathèque organise en novembre 

un atelier fabrication d’un « Tapis d’histoire », décor 

d’un album réalisé sous la forme d’un tapis en tissus 

et en volume.  
Pour cet atelier, elle recherche des tissus de        

diverses textures, couleurs, tailles. 
Si vous en avez, vous pouvez les déposer à la    

médiathèque lors des horaires d’ouverture. 
Merci pour votre participation. 
 

Soutien de la Région. 
  

La commune a étendu son parc de vi-

déo-protection. Cela a nécessité    

également un changement du serveur 

pour s’adapter à l’extension. Le coût 

de ce projet pour la commune est de 

16 725,23 €. La région des Pays de la 

Loire a participé financièrement à ce 

projet à hauteur de 50% soit une    

subvention de 8 363 €. 

 

 

 

Travaux sur la commune. 
 

• La zone de vente de la boulangerie (bâtiment commu-

nal) a été étendu  pour faciliter le flux de la clientèle. 

• La zone à gauche de l’église autour de la statue « la 

Sainte Famille » a été aménagée et engazonnée.  

• La terrasse située devant le commerce  ex Macalys a 

été éliminée et une zone pavée ainsi qu’un muret en 

pierre ont été réalisés. 

• Un parterre de plantations a été conçu et réalisé avec 

la participation du Conseil Municipal des Jeunes. 

C’est l’un des premiers projets de la nouvelle équipe 

du CMJ qui souhaite développer le fleurissement dans 

divers lieux de la commune. Ainsi certains d’entre eux 

ont pu, le mercredi 13 avril, planter des fleurs dans le 

nouveau parterre du centre bourg, en collaboration 

avec Maud, employée communale. D’autres lieux   

seront encore à fleurir… 

 

 

 

 

 

 

 

• Des travaux de marquage au sol vont débuter à la 

Flomière suite à des demandes de riverains pour    

favoriser le ralentissement des véhicules. 

• Les travaux de réhabilitation du bar—restaurant Le 

Bouchon débuteront en juin. 

Rappel Grippe aviaire. 
  

En date du 11 avril 2022, 535 foyers 

confirmés d’influenza aviaire (H5N1) 

sont recensés en Vendée. Les profes-

sionnels de notre commune ont été 

particulièrement touchés. La municipa-

lité, par solidarité envers eux, souhaite 

rappeler les règles strictes que chaque 

particulier, propriétaire de volailles, 

doit respecter :  

• La mise sous filet des volailles. 

• L’interdiction de transporter des 

volailles dans un véhicule. La 

vente/l’achat est donc interdite.  

 

Inscription pour le transport scolaire Année 2022/2023 
 
Pensez dès maintenant à la préparation de la prochaine rentrée scolaire concernant l’organisation du 

transport scolaire régional ALEOP.  
Voici quelques informations : 
Pour tout renseignement sur la rentrée scolaire 2022/2023, se connecter à l’adresse :  
https://aleop.paysdelaloire.fr/rentree-2022. 

Pour toute démarche liée à l’inscription au transport scolaire 2022/2023, se connecter à l’adresse :  
https://aleop.paysdelaloire.fr/vendee .  
Les inscriptions au transport scolaire seront ouvertes à partir du 8 juin 2022. 

Sous la rubrique « Transports Scolaires », il est possible notamment : 

• De réaliser ou de renouveler son inscription au transport scolaire. 

• De consulter les circuits et horaires en recher-

chant un établissement et en sélectionnant un point 

d’arrêt sur une commune donnée. 

• De payer son abonnement annuel. 
 

Inscription au nouveau Lycée public d’Aizenay 
 

De nombreux parents s’interrogent, voire s’inquiètent, 

que leur enfant puisse être assuré de pouvoir intégrer 

le lycée d’Aizenay à la rentrée de septembre 2022. 
Tout élève admis à passer en Seconde Générale et 

Technologique, suite à l’avis des professeurs en     

conseil de classe de troisième, peut obtenir une        

affectation dans l’établissement public de l’éducation 

nationale du secteur de rattachement dont il  dépend. 
L’élève bénéficie d’une priorité d’accès dans le lycée public d’Aizenay si l’un de ses représentants  

légaux réside dans l’une des communes du secteur de rattachement. Ces communes du secteur du 

lycée d’Aizenay sont : Aizenay, Apremont, Beaufou, Beaulieu-Sous-La-Roche, La Chapelle Hermier, 

La Chapelle Palluau, Coëx, La Genétouze, Grand’Landes, Les Lucs-Sur-Boulogne, Maché, Martinet,  

Palluau, Le Poiré-Sur-Vie, Saint-Etienne-du-Bois et Saint-Paul-Mont-Penit. Des transports scolaires 

seront mis en place pour assurer le déplacement des élèves entre leur domicile et le lycée. 
Les vœux sont à effectuer du lundi 9 mai au mardi 31 mai 2022 sur le site :  
 
teleservices.education.gouv.fr 

Aide UKRAINE 
 
Face à la situation en Ukraine, une action commune entre la munici-

palité et la protection civile de St Etienne du Bois, a permis l’envoi 

de plusieurs colis en faveur du peuple Ukrainien. Organisée par des 

membres du CCAS, cette initiative a ainsi pu recueillir des dons 

d’équipement de première nécessité, d’hygiène et de produits ali-

mentaires. L’acheminement de ces produits est assuré par les bé-

névoles de la Protection Civile. Vous pouvez toujours déposer vos 

dons en Mairie. 


